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LE POINT DE VUE DE NICOLAS HEUZE

Les crédits carbone, ça marche
M ême si la signature d'un accord réelle-

ment contraignant pour limiter les
emissions de gaz d'effet de serre paraît de plus
en plus improbable, le sommet de Copenha-
gue devrait avoir un réel impact Au-delà des
grands discours d'intention que l'on devrait y
entendre, Copenhague sera en effet l'occasion
de faire un point sur le protocole dè Kyoto et
notamment sur le mécanisme de développe-
ment propre (MDP), qu'il a instaure pour fi-
nancer - grâce aux credits carbone - des pro-
jets concrets de réductions des émissions de
gaz à effet de serre et le transfert de technolo-
gies vertes du Nord vers le Sud.

Quel bilan pouvons-nous taire ? Un écosys-
tème plutôt sain a bel et bien éte cree depuis
2005, année de lancement du MDP : près de
5.000 projets actuellement en œuvre ou en
chantier devraient reduire de 1,2 milliard de
tonnes les émissions mondiales de gaz a effet
de serre à l'honzon 2012. Comme le prévoyait
le Protocole de Kyoto, tous ces projets sont fi-
nances par du capital pnvé apporté par des

industriels ou des fonds d'investissement verts,
qui misent sur l'augmentation du prix du crédit
carbone. Succès non négligeable, c'est la pre-
miere fois dans l'histoire qu'un marche mon-
dial est créé artificiellement pour echanger et
financer un produit qui n'existe pas : des ré-
ductions des emissions de gaz à effet de serre.
Ce systeme s'est développé tres rapidement et
possède désormais tous les outils requis pour
mûrir : des investisseurs qui apportent les
fonds nécessaires au développement de pro-
jets, des acteurs industriels qui ont un besoin
structurel de credits carbone, des places de
marché compétitives, des instruments de cou-
verture du risque, etc.

Maîs comme tout système, celui-ci n'est pas
exempt de défauts. Citons par exemple la pos-
sibilité qu'offrait le MDP à quèlques multinatio-
nales de tirer des benefices substantiels de la
destruction de leurs gaz industriels à tres fort
pouvoir de rechauffement Heureusement, ce
type d'abus est sur le déclin. Plus préoccupants
en revanche sont les manquements de

l'énorme machine mise en place par l'ONU
pour auditer les projets et émettre les credits
carbone : l'UNFCCC (United Nations Fra-
mework Convention on Climate Change). Cer-
tes, un contrôle rigoureux est nécessaire. Ce-
pendant la durée et les coûts supportes par les
porteurs de projets COM ne cessent de croître,
remettant parfois en question leur viabilité éco-
nomique. Attention a ne pas freiner l'enthou-
siasme des entrepreneurs et des investisseurs
pour des raisons purement bureaucratiques !

Il y a douze ans, le Protocole de Kyoto avait
jeté les bases d'un principe novateur : donner
un prix a la tonne de CO2 émise ; et instaure le
MDP par souci d'efficacité economique, maîs
aussi pour que les pays en voie de développe-
ment profitent des technologies vertes. Le
sommet de Copenhague doit réaffirmer ce
principe et le pérenniser au-delà de 2012.
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